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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ACTIONNAIRES 
OU PERSONNES PROCHES DES ACTIONNAIRES

612.09.013 suite au verso

DÉPARTEMENT DES FINANCES

Salaires et autres prestations : du  au 

Nom, Prénom, Domicile

1)

2)

3)

1)

No Contribuable (joindre une copie du certificat de salaire)
Laisser

en blanc

Créances des actionnaires envers la société :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

2) Intérêts  
2018

 Fr.

Taux d’intérêt 
 2018 
 %

Montant de la créance 
à la fin de l’exercice

Fr.

Intérêts  
2018

 Fr.

Dettes des actionnaires envers la société :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

3)

Frais de voyage et de représentation remboursés aux 
actionnaires :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

4)

Frais de voitures remboursés aux actionnaires :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

5)

  
  
  

  
  
  

  
  
 

  
  
  

  
  
  

  
  
 

Taux d’intérêt 
 2018 
 % 

 2018 
 Forfait 
 Fr. 

 2018 
 Forfait 
 Fr.

    
     

  

 
   
  

  
   
 

Montant de la dette 
à la fin de l’exercice 

 Fr. 

 2018 
 Frais effectifs 
 Fr. 

 2018 
 Frais effectifs 
 Fr.

Voitures de la société à disposition des actionnaires :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres 

1)

2)

3) 

6)

véhicule/marque               année valeur d’acquisition (HT)

(joindre un extrait pour chaque poste ouvert)

(joindre un extrait pour chaque poste ouvert)
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Certifié exact et complet
(signature valable de la société)

, le

La communication de fausses informations ou d’informations incomplètes peut constituer une tentative ou une soustraction d’impôt au sens 
des articles 199 et 200 LI.

Art. 199 1 Le contribuable qui, intentionnellement ou par négligence, agit de manière qu’une taxation n’ait indûment pu se faire ou qu’une taxation entrée 
en force soit incomplète, ou obtient une restitution ou une remise injustifiée d’impôt, ou encore celui qui, tenu de percevoir un impôt à la source, ne le 
retient pas ou ne retient qu’un montant insuffisant, est puni d’une amende.

2 En règle générale, l’amende est fixée au montant simple de l’impôt soustrait. Elle peut être réduite jusqu’au tiers en cas de faute légère ou élevée 
jusqu’au triple en cas de faute grave.

3 Lorsque le contribuable dénonce lui-même l’infraction avant qu’il ait pu prévoir l’ouverture d’une procédure pour soustraction, l’amende est réduite au 
cinquième de l’impôt soustrait.

Art. 200 Celui qui tente intentionnellement de commetre une soustraction d’impôt est puni d’une amende fixée aux deux tiers de celle qui aurait été 
infligée en cas de soustraction consommée.

Loyer payé par les actionnaires :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

8)

Nature du bien loué

Autres forfaits :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

9)

Nature du/des forfait-s

 
    

   

  
  

                     
       

                         
                 

Assurance-vie, 3e pilier, versement de rentes en faveur des actionnaires :

a) Si votre société paie des primes d’assurances-vie, nanties ou pas, ou effectue des versements en faveur d’un
 3e pilier pour le compte de ses actionnaires, veuillez remplir cette rubrique

Compagnie d’assurance, banque 
Type d’assurance Montant Prime ou montant

 (risque pur / mixte) assuré annuel

1)

2)

3)

b) Votre société paie-t-elle des rentes à ses actionnaires ou personnes proches ?

   

 

10)

Loyer payé aux actionnaires :

Nom des actionnaires, pers. proches, associé(e)s, membres

1)

2)

3)

7)

Nature du bien loué
  

 

 

 

 

 

 

2018 
Fr. 

2018 
Fr. 

2018 
Fr.

Laisser
en blanc

                                   
       

    

 

        
                      
       

    

 

        
                     
                                                                                                                                                

    

 

        
                     
         

    

 

        
                     
                                                                                                                                     

    

 

        
                     
                                                                                                                                                                     

 Nom: 1) Montant 

 2)

11) Prestations effectuées par la société aux actionnaires :
 a) La société a-t-elle effectué des travaux pour le compte de ses actionnaires ou de personnes proches de ces derniers ? Oui        Non            
 Si oui, ces travaux ont-ils été facturés ? Oui NonNonNonNNon  

 

b) Des cédules hypothécaires sur les immeubles de la société ou d’autres garanties ont-elles été remises par la société aux actionnaires ou à des 
 personnes proches pour garantir des prêts privés ? Si oui, quelles sont les garanties remises et les montants ?
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